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5.2 Destitution

Me Giroux consent également à ce que le gouverne-
ment révoque en tout temps le présent engagement, sans
préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gra-
vité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Échéance

À la fin de son mandat, Me Giroux demeure en fonc-
tion jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de nou-
veau.

6. RETOUR

Me Giroux peut demander que ses fonctions de membre
et vice-président de la Commission prennent fin avant
l’échéance du 2 juin 2007, après avoir donné un avis
écrit de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du
ministère des Transports au salaire qu’il avait comme
membre et vice-président de la Commission si ce salaire
est inférieur ou égal au maximum de l’échelle de traite-
ment des administrateurs d’État II du niveau 1. Dans le
cas où son salaire de membre et vice-président de la
Commission est supérieur, il sera réintégré au maximum
de l’échelle de traitement qui lui est applicable.

7. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Giroux se
termine le 2 juin 2007. Dans le cas où le ministre respon-
sable a l’intention de recommander au gouvernement le
renouvellement de son mandat à titre de membre et vice-
président de la Commission, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le
gouvernement ne nomme pas Me Giroux à un autre
poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel du
ministère des Transports aux conditions énoncées à
l’article 6.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ _______________________
Me JEAN GIROUX GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général associé
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Décret 583-2002, 15 mai 2002
CONCERNANT l’institution par l’Agence métropoli-
taine de transport d’un régime d’emprunts à long
terme auprès de la ministre des Finances, à titre de
gestionnaire du Fonds de financement

ATTENDU QUE l’Agence métropolitaine de transport
est une personne morale dûment constituée en vertu de
la Loi sur l’Agence métropolitaine de transport (L.R.Q.,
c. A-7.02) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 65 de cette loi,
l’Agence métropolitaine de transport peut, avec l’autori-
sation du gouvernement et aux conditions qu’il déter-
mine, pourvoir à son financement au moyen d’emprunt
ou par tout autre moyen et conclure tout contrat à cet
égard ;

ATTENDU QUE l’Agence métropolitaine de transport
prévoit contracter des emprunts à long terme, jusqu’à
concurrence d’un montant total en cours de 423 600 000 $,
et ce, jusqu’au 31 mars 2004, auprès de la ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finance-
ment ;

ATTENDU QUE l’article 78 de la Loi sur l’administra-
tion financière (L.R.Q., c. A-6.001) prévoit que les orga-
nismes qui ont le pouvoir d’emprunter peuvent, dans le
cadre d’un régime d’emprunts institué par l’organisme
et avec les autorisations ou les approbations requises par
la loi pour l’exercice de leur pouvoir d’emprunt, lorsque
ce régime établit le montant maximum ainsi que les
caractéristiques et les limites relativement aux emprunts
à y être effectués, conclure sans autre autorisation ou
approbation toute transaction d’emprunt en vertu de ce
régime, en établir les montants et les autres caractéristi-
ques et fixer ou accepter les conditions et modalités
relatives à chacune de ces transactions ;

ATTENDU QUE l’Agence métropolitaine de transport
est un organisme ayant le pouvoir d’emprunter au sens
de l’article 78 de cette loi ;

ATTENDU QUE l’Agence métropolitaine de transport
désire instituer un régime d’emprunts à long terme ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de l’Agence
métropolitaine de transport a adopté le 2 mai 2002 une
résolution, laquelle est portée en annexe à la recommanda-
tion conjointe du ministre des Transports et de la ministre
des Finances, afin notamment de demander au gouver-
nement de l’autoriser à instituer un régime d’emprunts à
long terme, à conclure les ententes nécessaires à sa
réalisation et à émettre en conséquence tout titre
d’emprunt ;
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ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser l’Agence métro-
politaine de transport à instituer un régime d’emprunts à
long terme, à conclure les ententes nécessaires à sa
réalisation et à émettre en conséquence tout titre
d’emprunt ;

ATTENDU QU’il y a lieu, aux fins d’assurer le rem-
boursement en capital et intérêts des emprunts contrac-
tés en vertu du régime d’emprunts à long terme précité,
d’autoriser le ministre des Transports, après s’être
assuré que l’Agence métropolitaine de transport n’est
pas en mesure de rencontrer ses obligations sur l’un ou
l’autre de ces emprunts, à verser à l’Agence métropoli-
taine de transport les sommes requises pour suppléer à
leur inexécution ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation conjointe du ministre des Transports et de la
ministre des Finances :

QUE l’Agence métropolitaine de transport soit auto-
risée à instituer un régime d’emprunts à long terme
jusqu’à concurrence d’un montant total en cours de
423 600 000 $, et ce, jusqu’au 31 mars 2004, auprès de
la ministre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds
de financement, à conclure les ententes nécessaires à
sa réalisation et à émettre en conséquence tout titre
d’emprunt ;

QUE ce régime d’emprunts à long terme comporte les
modalités, les caractéristiques et les conditions appa-
raissant à la résolution dûment adoptée par l’Agence
métropolitaine de transport le 2 mai 2002 et portée en
annexe à la recommandation conjointe du ministre des
Transports et de la ministre des Finances, laquelle résolu-
tion est approuvée ;

QUE, aux fins d’assurer le remboursement en capital
et intérêts des emprunts contractés en vertu du régime
d’emprunts à long terme précité, le ministre des Trans-
ports, après s’être assuré que l’Agence métropolitaine
de transport n’est pas en mesure de rencontrer ses obli-
gations sur l’un ou l’autre de ces emprunts, soit autorisé
à verser à l’Agence métropolitaine de transport les
sommes requises pour suppléer à leur inexécution.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Décret 584-2002, 15 mai 2002
CONCERNANT une aide financière à Industries Davie
inc. par Investissement Québec d’un montant maximal
de 3 000 000 $

ATTENDU QU’Industries Davie inc., entreprise qui
exploite un chantier naval à Lévis, est réputée faillie
depuis le 24 octobre 2001 et que Groupe Thibault
VanHoutte et associés ltée a été nommé syndic à la
faillite d’Industries Davie inc. ;

ATTENDU QUE pour terminer les contrats en cours et
préserver les opérations du chantier naval jusqu’à l’obten-
tion de nouveaux contrats, Industries Davie inc. a besoin
d’un crédit d’exploitation de 3 000 000 $ ;

ATTENDU QUE l’article 28 de la Loi sur Investisse-
ment Québec et sur La Financière du Québec (L.R.Q.,
c. I-16.1), modifiée par les chapitres 8 et 56 des lois de
2000 et par le chapitre 69 des lois de 2001, édicte que le
gouvernement peut, lorsqu’un projet présente un intérêt
économique important pour le Québec, confier à Inves-
tissement Québec le mandat d’accorder et d’administrer
l’aide qu’il définit ;

ATTENDU QUE cet article édicte que le gouvernement
peut par ce mandat autoriser Investissement Québec à
fixer les conditions et les modalités de l’aide qu’il définit ;

ATTENDU QU’il y a lieu qu’Investissement Québec
soit mandatée, en vertu de l’article 28 de la Loi sur
Investissement Québec et sur La Financière du Québec,
pour accorder à Industries Davie inc. une aide financière
sous forme d’une marge de crédit ou d’une garantie de
marge de crédit d’un montant maximal de 3 000 000 $
servant à financer les opérations courantes ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Finances :

QU’Investissement Québec soit mandatée, en vertu de
l’article 28 de la Loi sur Investissement Québec et sur
La Financière du Québec (L.R.Q., c. I-16.1), pour accor-
der à Industries Davie inc. une aide financière sous
forme d’une marge de crédit ou d’une garantie de marge
de crédit d’un montant maximal de 3 000 000 $ servant à
financer les opérations courantes, le tout selon les condi-
tions suivantes :


